
Jugement commercial 
-------------------- 

DOSSIER N° : 229/16    RC : 750/16 

NATURE DU JUGEMENT : 91C 

JUGEMENT N° : CONTRADICTOIRE   DU JEUDI 27 AVRIL 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 22 SEPTEMBRE 2016 

DELAI DE TRAITEMENT : 7 mois 5 jours 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du jeudi 

vingt-sept avril deux mil dix-sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Madame RABIALAHY Vololoniaina Sabine Odette   - PRESIDENT- 
 En présence de :  Monsieur RAZAFIARISON 

Monsieur HARIJAONA Arija 
-JUGES CONSULAIRES- 

 Assisté de Me  RAHARISON Rova    - GREFFIER - 
 

Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
Société Ocean Trade  et Co ayant son siège social rue Docteur Raseta Andraharo BP 

21 Bis Antananarivo, ayant pour conseil Me Rajaonarivelo Nirina, Avocat à la Cour, exerçant au 
lot VF 3 à Amparibe Antananarivo ; 

Requérante comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 
 
Et 
 
Société DIPCO PAMA ayant son siège social au Toby Ratsimandrava (ex enceinte 

Madrigal) Soanierana Antananarivo, ayant pour conseil Me Ramaroson Tantely, Avocat à la 
Cour, exerçant au lot IVC 159 Ambatomitsangana Antananarivo ; 

Requise comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 
 

 



LE TRIBUNAL 
Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me Rajaonarivelo Nirina, Avocat à la Cour en ses demandes, ses fins et 

conclusions pour la requérante ; 
Ouï  Me Ramaroson Tantely, Avocat à la Cour pour la requise en ses moyens, fins et 

conclusions ;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 

I. FAITS ET PROCEDURE :  
Par exploit d’huissier en date du 13/09/2016, à la requête de la société OCEAN 

TRADE & Co siégeant au rue Docteur Raseta Andraharo BP 21 bis Antananarivo, élisant 
domicile pour les présentes en l’étude de son conseil Maitre Nirina RAJAONARIVELO, Avocat 
à la Cour, exerçant au Lot VF 3 à Amparibe Antananarivo, une assignation a été donnée à la 
société DIPCO PAMA siégeant au Toby Ratsimandrava (ex enceinte Madrigal) Soanierana 
Antananarivo pour s’entendre : 

• Dire et juger que les factures n° FAD08434 du 21/07/2011, n° FAD08365 du 
14/07/2011, n° FAD08302 du 08/07/2011, n° FAD08221 du 04/07/2011 et n° 
FAD07359 du 16/04/2011, factures litigieuses émises sue des quantités 
erronées sont nulles ; 

• Autoriser la Sté Océan Trade et Co à régler le montant des bidons d’huile de 
moteur à hauteur du volume des produits effectivement livrés entre le 
16/04/2011 et le 14/07/2011, et ce sur la base de 4.6 litres d’huile par bidon de 
jerrican ; 

• En conséquence condamner au paiement de la somme de 4.000.000 Ariary à 
titre de dommages intérêts en réparation de son manque à gagner et dont 
l’image de marque a été sérieusement compromise ; 

• Condamner aux entiers frais et dépens dont distraction au profit de Maitre 
Nirina RAJAONARIVELO, Avocat aux offres de droit. 
 

II. MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES :  
Aux motifs de sa demande, la société OCEAN TRADE & Co soutient que: 
Elle vend des véhicules, produits, accessoires de véhicule et produits lubrifiants ; 
Celle-ci a procédé à la commande de 1932 bidons ou jerricans devant contenir 5 litres 

d’huile de moteur auprès de la société DIPCO PAMA qui conditionne les produits et les vend ; 
Les factures suivantes ont été présentées à la société Ocean Trade : 
 N° FAD08434 du 21/07/2011, 420 jerricans de soi-disant 5 litres d’huile moteur 

BP Vanellus évalué à 1.397.088 Ariary ; 
 N° FAD08365 du 14/07/2011, 420 jerricans de soi-disant 5 litres d’huile moteur 

BP Vanellus évalué à 1.397.088 Ariary ; 
 N° FAD08302 du 08/07/2011, 384 jerricans de soi-disant 5 litres d’huile moteur 

Energol évalué à 1.277.338 Ariary ; 
 N° FAD08221 du 04/07/2011, 420 bidons de soi- disant 5 litres d’huile moteur 

Energol évalué à 1.397.088 Ariary ; 
 N° FAD07359 du 16/04/2011, 708 bidons de soi- disant 5 litres d’huile moteur 

dont 420 de bidons d’huile BP Vanellus et 288 bidons de la marque Energol à 
1.864.872 Ariary ; 



La politique commerciale de la Sté Ocean Trade veut que ces produits soient revendus 
dans ses magasins à une clientèle tierce ; 

Il s’est avéré lors de la revente de ces produits que pratiquement chaque bidon ne 
contenait pas le volume d’huile de 5 litres prévus dans les factures ; 

Pour confirmer ces faits, la société Ocean Trade a fait appel à un expert LLOYDS 
Agency pour procéder au pesage et au constat des volumes réels contenus dans les bidons de 
soi-disant de 5 litres ; 

L’agent expert a affirmé dans son procès-verbal d’expertise n° 2507/002 du 25 et 26 
juillet 2011 que les volumes étaient inférieurs, à savoir : 

 2 bidons de Vanellus Multigrade de 4,820 L et 4,510 L relevés ; 
 2 bidons d’Energol DS3 154 de tailles différentes d’une contenance de 4,820L 

et 5,080L ; 
 2 bidons de Vanellus Monograde de 4,630 L et 4,610 L ; 

Les vérifications ont été contradictoires un responsable de la société DIPCO étant 
présent au moment du pesage et qui a signé la minute d’expertise ; 

La société OTC a entrepris toutes ces démarches sans que les parties n’aient abouti à 
des solutions, qu’au contraire la société DIPCO a sommé la requérante à payer des factures 
erronées voire faussées ; 

Il est manifeste que la société DIPCO PAMA a agi par mauvaise foi en trompant sa 
clientèle notamment le requérant par la vente de produits non conformes à ce qui a été 
effectivement livré ; 

En conséquence, la société OTC n’est pas tenu à payer les factures erronées voire 
faussées ; 

Elle réclame que le montant des factures soient en adéquation avec les quantités 
moyennes effectivement livrées, à savoir sur la base des produits lubrifiants d’une contenance 
de 4,6 litres et non de 5 litres ; 

L’image de la société OTC se trouve aujourd’hui sérieusement compromise auprès de 
sa clientèle ; 

Elle a dû remettre en question ses factures auprès de sa clientèle et en conséquence 
revoir à la baisse ses prix à la vente ; 

 
En réplique, la société DIPCO PAMA, par le biais de son conseil Maitre Tantely 

RAMAROSON invoque que : 
Les prétentions de la société OCEAN TRADE & Co ne sauraient prospérer dans la 

mesure où les faits et moyens soulevés dans la présente affaire ont déjà été tranchés et jugés 
par les juridictions commerciales, notamment par le jugement n° 31-C du 14 février 2013 du 
tribunal Commercial, puis l’arrêt n° 107 du 12 décembre 2015 de la Cour d’ Appel 
d’Antananarivo statuant en matière commerciale ; 

Il importe de donner acte de l’autorité de la chose jugée déjà prononcée ; 
En tout état de cause, si la société OTC voulait véritablement être autorisée à régler le 

montant des bidons d’huile de moteur à hauteur du volume des produits effectivement livrés, 
elle aurait pu le demander lors des démarches à l’amiable de la société DIPCO PAMA  en 2011 
ou encore comparaitre et conclure lors de la procédure en première instance en 2012, ayant 
été assigné à personne ; 

Au lieu de cela, celle-ci n’a ni daigné répondre malgré les relances et les diverses 
propositions de la société concluante pour une solution à l’amiable, ni daigné comparaitre aux 
audiences et conclure ; 

La société OTC ne peut donc pas se prévaloir de sa propre turpitude et tromper le 
tribunal de céans de la sorte en lançant la faute sur la société DIPCO PAMA ; 



De ce fait, étant donné la mauvaise foi manifeste de la société OTC et étant donné que 
la présente action intentée par la société OTC pour les mêmes faits et moyens dégénèrent en 
abus et portent préjudice tant financier que moral à la société concluante, celle-ci est fondée à 
demander à titre reconventionnelle des dommages intérêts qu’elle évalue à la somme de 
10.000.000 Ariary. 

La société DIPCO PAMA produit à l’appui : 
 Deux photocopies de relevés d’échéances ; 
 La photocopie du jugement n° 31-C du 14 février 2013 du tribunal de 

commerce d’Antananarivo ; 
 Des photocopies des lettres en date du 25/07/2011 ; 30/11/2011 et 31/01/2012 

de la société DIPCO pour la société OCEAN TRADE & Co ; 
 La photocopie de l’arrêt n° 107 du 12 décembre 2015 de la cour d’appel 

d’Antananarivo, statuant en matière commerciale. 
 
En réponse, la société OCEAN TRADE & Co fait valoir que : 
Elle demande à être réglée à concurrence de ce qui a été effectivement livré ;  
Plusieurs démarches ont été faites à l’initiative de la demanderesse sur la base de 

réclamations d’un des clients de la société OCEAN TRADE dont les quantités se sont vues 
significativement diminuées à la livraison de produits par la DIPCO dans les locaux de la 
société demanderesse ; 

De tels faits ont nécessité des constatations contradictoires, avec à l’appui des 
expertises que la société défenderesse ne peut nier ; 

Sur le principe soulevé par la défenderesse, la doctrine en elle-même reconnait que 
lorsqu’une première décision judiciaire a été rendue pour condamner une partie au procès, un 
second jugement peut être admis de manière à ce que le condamné ne subisse pas de 
sanction disproportionnée ; 

La décision de l’arrêt a ouvertement ignoré la demande de la société OCEAN TRADE 
alors que les faits ont été prouvés ; 

L’autorité de la décision n’a nullement procédé aux aspects substantiels de l’affaire 
mais s’est contenté de les ignorer, le principe même de « non bis idem » ne pouvant faire 
application, que pour un principe d’équité dans le jugement la demande de la société OCEAN 
TRADE avec toutes les pièces versées, demeure fondée ; 

Au moment du précédent litige, la société OCEAN TRADE n’a pu prétendre à aucune 
demande aussi bien en première instance qu’en appel, qu’elle est en toute légitimité et dans 
son droit de procéder à une demande nouvelle et d’en saisir le tribunal de première instance, 
en l’occurrence, solliciter le tribunal de prononcer la nullité des factures litigieuses et de payer 
au prorata de ce qui a été livré ; 

La cour d’appel s’est contentée de constater la soi-disant créance réclamée par la 
société DIPCO alors que l’actuelle demande de la société requérante porte sur l’annulation des 
factures et sur la révision du prix qui est manifestement contestable et dument prouvé par les 
expertises de pesage ; 

La jurisprudence admet que les parties peuvent présenter une nouvelle demande 
basée sue un fondement juridique différent, dès lors que la cour ne s’est pas prononcée sur ce 
point ; 

En tout état de cause, tout ce qi a été contesté sans avoir été résolu n’a pas autorité de 
chose jugée et dès lors aucune irrecevabilité tirée de l’autorité de la chose jugée sur ce point 
par la cour d’appel ne peut lui être opposée ; 

 



Elle verse à l’appui les photocopies de: 
 La lettre de la paositra malagasy n° 11/52/PAOSITRA/DG/DLOG ; 
 Procès-verbal du 22/07/2011 ; 
 La demande d’inspection adressée à l’agence DUPONSEL & Co ; 
 La minute d’expertise n°2507/002 du 25 et 26 juillet 2011de LLOYD’S Agency ; 
 Rapport d’expertise n°5276 du 09/08/2011. 

Dans ses conclusions subséquentes, la société DIPCO PAMA fait arguer que : 
Les motifs de l‘arrêt susmentionné démontre sans conteste que les juges d’appel ont 

bien tenu compte des prétentions des deux parties et ont bien apprécié les faits et ont fait une 
saine application de la loi ; 

la société OCEAN TRADE & Co s’évertue à induire en erreur le tribunal de céans en 
prétextant que sa demande consiste à régler les factures de la société DIPCO à concurrence 
de ce qui a été effectivement livré ; à ce sujet, elle prétend avoir effectué plusieurs démarches 
à son initiative pour régler le différend alors que ce n’est que de pures allégations 
mensongères ; 

 
III. DISCUSSION : 
 En la forme :  

L’assignation et la demande reconventionnelle sont régulières et recevables. 
 Au fond :  

sur  les demandes principales : 
Attendu que la requérante demande à ce qu’il soit ordonné qu’elle puisse rembourser 

la société DIPCO PAMA sur la base de la quantité d’huile moteur qu’elle a réellement reçue. 
Attendu qu’avant la procédure de réclamation de créance entamée par la société 

DIPCO PAMA aboutissant au jugement définitif n° 31-C du 14/02/2013, cette société a déjà 
invité la requérante à prendre les manquants d’huile qu’elle a déjà réclamé mais que cette 
dernière n’a pas pris ses précautions et de plus elle n’a pas payé le prix des huiles moteurs ni 
retourné les jerricans viciés. Que seulement après une condamnation en paiement qu’elle 
sollicite de payer ce qu’elle a réellement reçu. 

De tout ce qui précède, les prétentions de la société OCEAN TRADE & Co sont mal 
fondées et qu’elle ne peut pas se prévaloir de sa propre turpitude. 

Par conséquent, il échet de débouter la société OCEAN TRADE & Co de toutes ses 
demandes, fins et conclusions. 

Sur les demandes reconventionnelles : 
Attendu que l’action de la société OCEAN TRADE & Co tend seulement à une 

manœuvre dilatoire pour éviter l’exécution du jugement définitif suscité. Qu’elle constitue un 
acte de malice et de mauvaise foi et il résulte de l’article 3 du code de procédure civile qu’une 
telle action peut donner lieu à des dommages intérêts et de ce fait, la demande 
reconventionnelle s’avère fondée mais le quantum demandé parait trop important et il convient 
de le ramener à 2.000.000 Ariary. 

Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier 

ressort.  
Déclare l’assignation, la demande reconventionnelle recevables ; 



Déclare les demandes principales mal fondées et il échet de débouter la requérante de 
toutes ses demandes, fins et conclusions ; 

Déclare la demande reconventionnelle fondée ; 
Condamne la société OCEAN TRADE & Co à payer à la société DIPCO PAMA la 

somme de 2.000.000 Ariary à titre de dommages intérêts ; 
Laisse les frais à la requérante. 
 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. 
Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 
 
 

 


